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Bonjour, 
 
2023 est une année durant laquelle beaucoup de CSE vous être renouvelés. 
 
Or, lors d’un renouvellement, les représentants du personnels « entrants et sortants » disposent de droits 
à « entretien » (L214-5 du code du travail). 
 

1) L’entretien individuel optionnel en début de mandat, pour les représentants nouvellement 

élus/désignés 

Les représentants du personnel élus titulaires, mais aussi les titulaires d’un mandat syndical (délégué 
syndical, représentant de section syndicale, représentant syndical au CSE) peuvent demander, en début de 
mandat, à bénéficier d’un entretien individuel avec l’employeur. 
Cet entretien porte sur les modalités pratiques d'exercice du mandat dans l'entreprise au regard de 
l’emploi occupé. 
Le salarié peut s’y rendre accompagné d’une personne de son choix appartenant au personnel de 
l’entreprise.  
Cet entretien est différent de l'Entretien Professionnel (qu’il ne remplace pas). 
Par exemple les sujets suivants peuvent être abordés :  

• Accès aux locaux de l'entreprise ; à certaines parties des locaux (accessibilité, protection EPI, règles 
de sécurité, etc) 

• Moyens de diffusion d’information disponibles (affichages, messagerie d’entreprise, site internet 
des IRP …) 

• Modalités d'utilisation des heures de délégation (procédure d’information, délai, suivi, 
mutualisation possible entre représentants…)  
 

2) L’entretien individuel obligatoire de fin de mandat 

Les mêmes représentants du personnel disposent d’un droit à entretien de fin de mandat ; qui doit avoir 
lieu à l'initiative de l'employeur. 
L’objectif de l’entretien est de convenir des modalités de reprise d’activité « à temps plein » ; ou pour le 
moins à temps majoré ; en recensant les compétences acquises au cours du mandat et en précisant le cas 
échéant les modalités de valorisation de l'expérience acquise. 

• Dans les entreprises de plus de 2000 salariés : chaque représentant du personnel doit être 
convoqué 

• Dans les entreprises de moins de 2000 salariés : doit être convoqué le représentant du personnel 
dont le nombre d'heures de délégation dépasse 30 % de sa durée contractuelle de travail.  

 
Bien à vous 



 
 
IMPORTANT : Si vous recevez ce mail en dehors de vos jours d’activité, vous n’avez pas à y répondre immédiatement, sauf en cas d'urgence exceptionnelle. 
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